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La promotion 2022 des astronautes de l’ESA comprend cinq 
astronautes de carrière, 11 astronautes réservistes et un 
astronaute porteur de handicap physique.



LES ACCORDS ARTEMIS

PRINCIPES DE COOPÉRATION POUR L’EXPLORATION 

ET L’UTILISATION CIVILES 

À DES FINS PACIFIQUES DE LA LUNE, DE MARS, DES 

COMÈTES ET DES ASTÉROÏDES
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PARAGRAPHE 10 – RESSOURCES SPATIALES - LES ACCORDS ARTEMIS

1.Les signataires notent que l’utilisation de ressources spatiales 

peut profiter à l’humanité en offrant un soutien essentiel pour la 

réalisation d’activités sûres et durables.

2.Les signataires rappellent que l’extraction et l’utilisation de 

ressources spatiales, y compris tout prélèvement sur ou sous la 

surface de la Lune, de Mars, de comètes ou d’astéroïdes, sont 

censés être effectuées conformément au Traité sur l’espace extra-

atmosphérique et en vue d’appuyer des activités spatiales sûres et 

durables. Les signataires affirment que l’extraction de ressources 

spatiales ne constitue pas en soi une appropriation nationale aux 

termes de l’article II du Traité sur l’espace extra-atmosphérique et 

que les contrats et les autres instruments juridiques liés aux 

ressources spatiales sont censés concorder avec ce traité. 14



PARAGRAPHE 10 – RESSOURCES SPATIALES - LES ACCORDS ARTEMIS

3. Les signataires s’engagent à informer le Secrétaire général des 

Nations Unies, le public et la communauté scientifique internationale 

de leurs activités d’extraction de ressources spatiales, 

conformément au Traité sur l’espace extra-atmosphérique.

4. Les signataires entendent utiliser l’expérience acquise dans le 

cadre des accords Artémis pour contribuer aux efforts multilatéraux 

visant à développer davantage les pratiques et les règles 

internationales applicables à l’extraction et à l’utilisation des 

ressources spatiales, notamment au moyen d’efforts soutenus au 

COPUOS.
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